Extrait du règlement des écoles préprofessionnelles du canton du Valais
du 19 décembre 2007
Art. 5 Examens de certification 

A la fin de l’année scolaire, les élèves subissent des examens pour l’obtention du certificat EPP.

Art. 6 Admissions
L’élève doit avoir terminé et réussi la troisième année du cycle d’orientation pour être admis en EPP.
Art. 7 Cas spéciaux d’admission
Les candidats ne remplissant pas les conditions prévues à l’article 6, peuvent être admis à l’EPP, avec l’accord du Département, sur la base des résultats d’un examen ou d’une appréciation globale organisés par l’école préprofessionnelle recevant l’élève.
Art. 8 Redoublement

En principe, l'élève ne peut pas répéter l’année de programme. Les cas particuliers sont du ressort de la direction, avec l’accord du Département.

Art. 9 Transferts

1 Les transferts entre l’EPP et l'école supérieure de commerce ou l'école de culture générale et vice-versa sont possibles.

2 Les conditions sont fixées par les directives du Département.
Art. 11 Conditions d’admission aux examens
1 Tous les élèves ayant suivi les cours prévus au programme de l’année EPP sont admis aux examens finaux.
2 Les élèves de l’EPP doivent en outre avoir effectué au moins cinq jours de stage pratique, validé par l’école.

Art. 21 Barème
1 La valeur de chaque épreuve écrite ou orale doit être exprimée par les notes suivantes :

a) 6 ; 5,5 ; 5 ;4.5 ; et 4 pour les prestations suffisantes ;

b) 3,5 ; 3 ; 2,5 ; 2 ; 1,5 et 1 pour les prestations insuffisantes.

2 La note 1 est attribuée lorsque toute réponse est refusée ou en cas de fraude.
Art. 22 Moyennes
Les notes moyennes sont calculées au centième avant d’être arrondies au dixième supérieur ou inférieur, suivant le système conventionnel généralement admis (ex. : 5,29 = 5,3 : 4,25 = 4,3 : 3,54 = 3,5)
Art. 23 Calcul des moyennes

1 La note finale de chaque branche d’examen est la moyenne entre la note du premier semestre, la note du deuxième semestre et celle des résultats de l’examen final.

2 Dans les branches qui comportent un examen écrit et oral, les notes sont calculées avec un coefficient de 2 pour la note du premier semestre, de 2 pour la note du deuxième semestre, et 1 pour la moyenne des examens écrit et oral.

3 Dans les branches qui comportent un examen écrit ou oral, les notes sont calculées avec un coefficient de 2 pour la note du premier semestre, de 2 pour la note du deuxième semestre, et 1 pour la note de l’examen écrit ou oral.

4 Dans les branches où il n’y a pas d’examen, la note annuelle compte comme note de certificat.

5 Il incombe à la direction de l’école d’informer par écrit les élèves des dispositions qui précèdent.

Art. 24 Branches
1 Une note est attribuée pour chacune des branches enseignées suivantes :

groupe 1 (connaissances scolaires fondamentales) : allemand, français, anglais, mathématiques, sciences appliquées.

groupe 2 (projet professionnel) : approche du monde de travail, bureautique, informatique.

groupe 3 (enseignement par projet interdisciplinaire et travaux personnels et/ou ateliers) : arts visuels, biologie, chimie, civisme et droit, économie, éducation artistique (chant, dessin, travaux manuels), éducation physique, géographie, histoire, histoire de l’art, histoire de la musique, informatique, philosophie, physique, psychologie, sciences des religions ou religion chrétienne, travail personnel.

2 Dans le système Alternance, une note est attribuée pour chacune des branches suivantes :

groupe 1 (connaissances scolaires fondamentales) : allemand, français, anglais, mathématiques.
groupe 2 (projet professionnel) : approche du monde du travail, informatique.

groupe 3 : ateliers, éducation physique, sciences des religions ou religion chrétienne, 

3 Dans le système Alternance, le travail en atelier est évalué sur la base de trois critères différents au minimum faisant chacun l’objet d’une note.

4 En accord avec le Département, la direction de l’école choisit et annonce, parmi les branches du groupe 3, celles qui feront l’objet d’un enseignement.

5 L’éducation physique et l’enseignement religieux sont obligatoirement enseignés.

6 En accord avec le Département, la direction de l’école peut compléter la liste des branches du groupe 3.

Art. 25 Exigences
1 Le certificat de l’EPP est accordé au candidat qui obtient cumulativement :

a) un total général de points égal au nombre de branches enseignées fois 4 ;

b) un total de 20 points pour l’ensemble des branches du groupe 1 (16 dans le système Alternance) ;

c) un total de points égal au nombre de branches enseignées fois 4, pour l’ensemble des branches des groupes 2 et 3.

d) la note obtenue pour le travail personnel compte comme une des branches du groupe 3.

2 Le certificat est refusé au candidat qui obtient une note 1 (1 à 1,4) ou deux notes 2 (1,5 à 2,4) ou une note 2 et deux notes 3 (2,5 à 3,4) ou plus de trois notes 3 dans n’importe quelle branche, y compris celle attribuée au travail personnel.
